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Afin de s’assurer de la qualité sanitaire des coquillages mis sur le 
marché et ainsi protéger la santé du consommateur, les zones de 
production de coquillages sont contrôlées régulièrement. Cette 
surveillance sanitaire concerne les contaminations microbiologiques, 
phycotoxiniques et chimiques (cf. Encadré 1). Elle est encadrée par 
les règlements (CE) n°853/2004(1) et (CE) n°854/2004(2). Les plans 
de surveillance et plans de contrôles de la DGAL des produits mis 
sur le marché complètent la surveillance des zones de production 
et permettent de s’assurer du bon fonctionnement de cette veille.

Actuellement, les dispositifs de surveillance sont mis en œuvre par 
l’Ifremer (cf. Encadré 1). Au 1er janvier 2018, l’Ifremer ne réalisera 
plus les prélèvements ni les analyses de coquillages dans le cadre 
du Remi(3) et du Rephytox(4). Ces deux dispositifs vont donc évoluer. 
Leur fonctionnement global est représenté sur la figure 1.

Mise en œuvre du Remi et du Rephytox
À compter du 1er janvier 2018, chaque préfet de département aura 
la charge de la mise en œuvre des dispositifs Remi et Rephytox dans 
son département. Il s’appuiera pour cela sur ses services, DDecPP 
et/ou DDTM.

Les services de l’État seront chargés de la supervision du dispositif 
au niveau départemental et du suivi de sa mise en œuvre. Ils 
conventionneront avec un laboratoire départemental d’analyses 
pour la réalisation des prélèvements et analyses de coquillages, les 
deux étant réalisés sous accréditation. Le laboratoire sous-traitera 
les analyses pour lesquelles il n’est pas agréé. Par ailleurs, il pourra 

(1) Règlement (CE) n°853/2004 fixant les règles spécifiques d’hygiène 
applicables aux denrées alimentaires d’origine animale
(2) Règlement (CE) n°854/2004 fixant les règles spécifiques des contrôles 
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation 
humaine
(3) Réseau de contrôle microbiologique des coquillages dans les zones de 
productions
(4) Réseau de surveillance des phycotoxines dans les organismes marins

sous-traiter aux organisations professionnelles la réalisation des 
prélèvements nécessitant des moyens techniques particuliers : 
bateau avec drague ou bateau avec bras hydraulique ou tellinier. Si 
nécessaire, le laboratoire pourra sous-traiter également les autres 
types de prélèvements (prélèvements à pied, en bateau simple et 
en plongée).

Ce dispositif général sera décliné localement. En effet, il doit 
être adapté au mieux aux spécificités locales, qui peuvent être 
importantes du fait de la variabilité des zones de production 
conchylicole française. Ces adaptations seront déterminées en 
concertation entre tous les acteurs locaux.

Les services de l’État, les laboratoires et l’Ifremer, via ses laboratoires 
environnement ressources (LER), travaillent ainsi en étroite 
collaboration.

Assistance à maîtrise d’ouvrage de l’Ifremer
L’Ifremer continuera à apporter son concours dans le cadre d’une 
assistance à maîtrise d’ouvrage. Cette assistance sera renforcée à 
partir de 2018 du fait du changement de maître d’œuvre. Elle sera 
assurée par les coordinateurs nationaux Remi et Rephytox et par 
les agents des LER.

L’Ifremer participera à l’élaboration et à la prescription de 
dispositifs de surveillance pertinents via la rédaction des cahiers 
de prescriptions et la mise en œuvre des études sanitaires pour 
le Remi. Il déterminera le programme d’échantillonnage via la 
documentation des lieux de prélèvement et des stratégies locales 
d’échantillonnage. Il gèrera les alertes (déclenchement et levée). Il 
restera en charge de la bancarisation des données et de la diffusion 
des résultats. Il assistera les opérateurs de prélèvements et mettra 
en place un suivi de la réalisation des prélèvements. Dans le cadre 
du Rephytox, un accompagnement renforcé des opérateurs de 
prélèvements sera réalisé afin notamment de faire le lien avec les 
résultats du Rephy.
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Ces missions seront encadrées par une convention entre l’Ifremer 
et la DGAL.

Par ailleurs, pour préparer l’évolution des dispositifs Remi et 
Rephytox, l’Ifremer a organisé en 2017 des formations théoriques et 
pratiques à destination des nouveaux opérateurs de prélèvements.
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Encadré 1. La surveillance des zones de production de coquillages en France

La surveillance des zones de production de coquillages est du 
contrôle officiel. Elle se décline en trois dispositifs : Remi pour 
le suivi microbiologique, Rephytox pour le suivi phycotoxinique, 
ROCCH pour le suivi chimique.

REMI
Chaque zone de production doit être classée A, B ou C en fonction 
de sa qualité sanitaire. Ce classement est établi suite à une étude 
sanitaire. Il détermine le devenir des produits : mise sur le marché 
directe pour une zone A, purification pour une zone B, reparcage 
longue durée ou transformation pour une zone C.

Chaque zone classée fait l’objet de prélèvements réguliers et d’une 
évaluation annuelle afin de s’assurer de la pérennité du classement 
sanitaire et de détecter d’éventuels épisodes de contamination.

En 2016, hors alerte, 3 934 résultats ont été obtenus sur 392 points 
échantillonnés.

Rephytox
Les toxines lipophiles, les toxines amnésiantes et les toxines 
paralysantes sont réglementées et suivies. Le phytoplancton 
producteur de ces toxines est suivi dans le cadre d’un autre 

dispositif, le Rephy. En cas de présence de phytoplancton toxique 
ou au-delà d’un seuil selon les espèces, le Rephytox est activé et 
les toxines correspondantes sont recherchées dans les coquillages. 
Pour les gisements au large et les zones à risque en période à risque, 
le suivi du phytoplancton toxique est insuffisant et le Rephytox 
activé de manière systématique.

En 2016, 1 435 analyses de toxines lipophiles, 444 analyses de 
toxines paralysantes et 583 analyses de toxines amnésiantes ont 
été réalisées.

ROCCH
Trois éléments-traces métalliques (plomb, cadmium, mercure) 
et trois contaminants organiques (hydrocarbure aromatique 
polycyclique (HAP), polychlorobuphényles (PCB), dioxines) sont 
réglementés et suivis. Du fait de la stabilité dans le temps des 
contaminations chimiques des coquillages, l’échantillonnage est 
annuel. Il est réalisé en février car les concentrations sont plus 
élevées à cette période de l’année du fait de la physiologie des 
coquillages.

En 2016, 1 041 résultats ont été obtenus sur 133 points 
échantillonnés.

Figure 1. Schéma organisationnel général pour le Remi et le Rephytox


